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CANTON DU VAlAIS g KANTON WAlUS

LE CONSEIL D'ETAT
DER STAATSRAT

Vu la loi sur l' agriculture et le développement rural du 8 février 2007 (LcADR) ;
Vu l'ordonnance sur la vigne et le vin du 17 mars 2004 (OVV) ;
Vu l'avant-projet déposé auprès du Département de l'économie, de l'énergie et du territoire le
19 juin 2008 ;
Vu le projet approuvé par le Conseil d'Etat le 19 août 2009 ;
Vu l'enquête publique qui s' est étendue du 2 octobre au 2 novembre 2009 ;
Sur propo sition du Département de l'économie, de l'énergie et du territoire ;

décide

A. Contexte

1. Rappel historique

En date du 22 février 1989, le Conseil d'Etat nomme une comrmssion cantonale
d'encépagement avec les objectifs suivants:

établir, pour les 69 communes viticoles du canton, un inventaire des surfaces par
cépage en vue de connaître l'encépagement et suivre son évolution. Ces éléments
constituent l'actuel registre cantonal des vignes ;
développer, en collaboration avec les communes vitico les, une méthode pragmatique
propre à définir pour chaque cépage, les périmètres les mieux adaptés ;
recueillir les conna issances sur l' expérience et l 'observation des vignerons, permettant
une adaptation optimale des cépages aux conditions pédoclimatiques locales.

Dix ans ont été nécessaires aux communes vitico les (les premières homo logations datent du
17 mars 1999) pour défin ir leurs premiers secteurs d'encépagement.

2. Plan du cadastre viticole

La Confédération a délégué aux cantons la tenue du cadastre viticole (ali. 4 de l'ordonnance
fédéra le sur le vin du 14 novembre 2007 - OVin). La loi cantonale sur l'agriculture et le
développement JUrai du 8 février 2007 - LcADR (art. 22 al. 1), ainsi que l'ordonnance
cantonale sur la vigne et le vin du 17 mars 2004 - OVV (art. 7 al. 4 et 15 al. 1), obligent les
communes à faire l'inventaire de toutes les parcelles plantées en vigne.



Ainsi, le plan du cadastre viticole et les secteurs d'encépagement sont complémentaires et
indissociables. Une mise à jour sur plans parcellaires et ortho photos des parcelles plantées en
vignes est obligatoire. Une distinction est réalisée pour l'aire vinicole représentée par les
parcelles situées dans les secteurs d'encépagement et les parcelles situées hors de la zone
vinicole (raisins de table et parcelles destinées à satisfaire les besoins privés de l'exploitant).

3. Affinement des secteurs d'encépagement communaux

3.1. Bases légales et objectifs

La LcADR a légitimé les secteurs d'encépagement comme outil de base de gestion de
l'encépagement du vignoble valaisan. Leur contenu doit donc être affiné en conséquence
avant le 31 décembre 2009 (art. 116 al. 2), ceci en vue de l'abrogation de l'arrêté du Conseil
d'Etat du 3 octobre 1980 concernant la délimitation en zones du vignoble.

L'objectif de l'affinement des secteurs d'encépagement vise à améliorer constamment la
qualité des vins d'appellation d'origine contrôlée "Valais". A cet effet, il s'agit d'intégrer
régulièrement les nouvelles connaissances acquises pour adapter l'encépagement aux
potentialités de chaque terroir dans le but d'obtenir, pour chaque secteur, "le bon cépage au
bon endroit". Ces secteurs ont un caractère dynamique et doivent être réexaminés au moins
une fois tous les dix ans (art. 29 al. 3 LcADR).

3.2. Eléments considérés pour l'affinement

Le dossier présenté tient compte dans une large mesure des éléments ci-après:

la reconversion du vignoble dès 2003, qui se caractérise notamment par une
augmentation de la part des cépages autochtones et traditionnels valaisans (Arvine,
CornaIin, Humagne, Amigne, Syrah, ... ),
l'étude des terroirs, réalisée entre 2004 et 2007, qui apporte une explication
scientifique aux caractéristiques pédologiques et climatiques des terroirs valaisans,
le préavis de l'Interprofession de la Vigne et du Vin (IVV).

B. Situation et caractéristiques du vignoble de Randogne

Le vignoble de Randogne, d'une surface de 40 ha, s'étend sur le coteau de la rive droite du
Rhône, de l'altitude de 500 à 880 m et exposé de sud-est à sud-ouest en passant par le sud. Le
vignoble, planté sur une pente moyenne à forte avec de nombreux parchets en terrasse, est
scindé en Il secteurs. Les secteurs C, D et E sont contigus au vignoble de la commune de
Venthône, les secteurs A, B et F à celui de la commune de Sierre et les secteurs A, G, H et K
à celui de la commune de Montana. La commune de Randogne, membre du Grand Cm des
Coteaux de Sierre, a désigné 4 cépages pour produire des vins Grand Cm, soit l'A:rvine, la
Marsanne blanche et le Cornalin cultivés dans les secteurs A et E, ainsi que la Syrah cultivée
dans le secteur A. Enfiu, le cépage Sylvaner est considéré comme interdit dans le secteur D.
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C. Conclusion

Sur la base de ce qui précède, le Conseil d'Etat:

homologue le projet de plan de cadastre viticole de la Commune de Randogne et, pour
son aire vinicole, ses différents secteurs d'encépagement.
fixe sa date d'entrée en vigueur au le' février 2010,

Une réclamation peut être formée contre la présente décision dans les trente jours dès sa
notification, au sens des articles 103 LcADR et 34a de la loi cantonale sur la procédure et la
juridiction administratives du 6 octobre 1976 - LPlA. Elle sera rédigée par écrit, brièvement
motivée et accompagnée des moyens de preuve éventuels, à l'adresse du Conseil d'Etat,
Chancellerie d'Etat, Place de la Planta 3,1951 Sion.

Sion, le - 3FEV. 201U

ê~~/~d~
Claude Roch

Notification:

Au nom du Conseil d'Etat

En courrier recommandé:
au Conseil municipal de Randogne

Sous pli simple, pour information :
à l'Interprofession de la vigne et du vin du Valais (IVV)
à l'Office cantonal de la viticulture


